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.fenilioton de L’'EVÉNEMENT gain pont faire trahir an mandat Un navrant sourire erra sur AVIS SPÉCIAUX, A pmCir at ue FronçaiseDU i+ JUILLET 147s, sacré. avait vo, sans 'analyser, 'ses lévres, mais il ne dit rien, et . , Tr y

la figure du docteur Gerbaud ; releva la tête, comme s'il défisit LA BIBOP PERUVIEN <t na toniju À. RUMLMANN.
so o PRS! générale l'avait à| souff ga . . de for, préparé exvressomear por fournir
fon expression geneqale Lav al a; à souffrance d'être Pills sorte au rang 123 éôlém-nt: du fer. Sara al ool. 49/2 La es Cent 18 45 Foinsés, 0
demi rassuré. Le docteur Ger-' que son courage. 88 BUCULG [hme 205 citets cu reliques fur «Ecole lus Frères, St Roch.| 1 . baud ne perdait jamais son sou-, Apres avoir descenda un os

PARASOL & Cie. rire, et rien n’était plus étrange Calier, traversé une sorte de
aque iopposition de son regard | préau, i! pénétra dans une cour
‘froid, à l’éclat persistant e: mé-!assez vaste, plantée d'arbres, et
taliique, avec le sourire placide | autour de laquelle on avait imé-

RAOUL DE NAVERY. | épanoui surses lèvres charnues.'nagé  d'étroites plates-bandes.
| Gerbaud était matérialiste. Ne \égayées par des Îleurs chétives.
croyant point à l'existence de La porte de cette cour fut ra-
l'âme, il traitait ses fous en mala- | pidement fermée, et Cynile jeta

( Suite.) | des ayant au cerveau une lésion autour de lui un regard effrayé.
plus où moins grave. Rar:ment | [1 commençait à regretter d'avoir

—Ah! monsieur, la Banque de il se targuait de remplir une mis- | demandé à quitter la chambre
France serait moins opulente sion humanitaire, mais il sem-'dans laqueile 1l était seul. Ne va-
que nous, si nous calculions les | blait apporter un soin curieux à {lait-il pas mieux pour tui être
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fortunes qui nous ont été pro- | l'étude de certains phénomènes, ‘ isolé en face de ses pensées. de
Mises par ces malheureux.
Bupir et Blanchard son col-! breux de folie produits par l’al-! de rêver, de rier, que de se trou-.p “| ! ! p qlegus euleverent Cyrille, réduit Coclisme.

à l’impuissance absolue de re-

et spécialement aux cas nom-;ses souvenirs, gardant la faculté.

Cyrille ne se souvint que du
muer ses membres ou de pous-/ sourire de Gerbaud.
ser un cri; puis iis le transpor-
tèrent daus une pièce assez con- | dit-il, comme il a trompé les ma (‘examiner
fortable d'aspect.
Au premier examen, elle était

vaste, aérée par une haute fené-
tre; mais les chassis de cette
croisée, peinte en blanc, étaient
de fer et pouvaient défier toutes
les tentatives. Le lit, également
en fer, se trouvait scellé dans la
muraille. Un fauteuil et quel-
ques chaises complétaient l’a-
meublement.
Unefois étendusur le lit, Cy-

rille fut débarrassé da la couver-
ture dans laquelle on l'avait en-
veloppé-et ses yeus, dilatés par
la peur, se fixèreat sur les deux
homumes debout près de sa cou-
che. Ils paraissaient avoir vingt-
cinq ans; trapus, avec des cous
de taureaux rentrant dans des
épaules massives, ils semblaient
l'expression la plus complète de
la force brutale. Leur visage ex-
primaient la lassitude ; la scène
dont ils venaient d’être témoins
se renouvelaient trop souvent
pour garder le pouvoir d’émou-
voir leurs âmes. On les payait
pour garder des fous, ils les gar-
daieot ; peut-être, pour une
somme plus forte, auraient-ils
cons:nti à dompter des bêtes fau-
ves.

Ils s’attendaient a ce que le
nouveau peusionnaire du docteur
Gerbaud protesterait contre la
violence qui venait de lui être
laite ; mais Uyrille, à peine dé-
barrassé de ses liens, cacha ses
yeux sous ses bras croisés, se
tourua du côté de la muraille et
demeura immobile.
Ropin et Blanchard se retirè-

rent, en emportant ia lampe.
Eu ce moment, Cyrille fut sur

le point de les prier delui laisser
de la luwicre ; mais, outre qu'il
prévit un refus, il avait pris la ré-
sojution de n’implorer aucune
grèce avant qu'il lui fût possible
de se rendre Un compte exacte de
l'avenir qu'on lui réservait.

L'infortuné ne pouvait conce-
voir de doutes sur les intentions
de son tuteur
Mâlœuvre était trop habile

pour n’avoir pas mis de son côté
une apparence de justice ; il avait
l'ame assez misérable pour con-

damier cet adolescent à un sup-
plice horrible, gansautre terme
que la mort, afiu d'accaparer une
fortune que nul ne semblait dé-
sormais pouvoir arracher de ses
mains.
Mais Cyrille,

épreuves subies, gardait encore
la foi dans la bonté, dans la jus-
tice des hommes. ll n’admettait
pas qu'un crime pit trouver tant
de complices Il oubliait que plas
d'une conscience se tait devant
uu tac d'or. et que l'appat du

|

|

|

en dépit des

—Mou tuteur l'a trompé, se

gistrats, mais le docteur verra
tout de suite que je ne suis pas
fou, et il s'empressera de me ve-
nir en aide. J'écriralr au procu-
reur de la République, je lui di-
rai tout, depuis l’histoire de mon
enlèvement jusqu’à celle de Ma-
rie-Ange. Il me faudra du coura-
ge pendant quelques jours; eh
bien ! j'aurai du courage!
Epuisé par les scènes terribies

qui venaient de se multiplier, Cy-
rilie, en dépit de sa fièvre ner-
veuse, parvint à s'endormir.
Blanchard et Rupin se trou-

vaient au pied de son lit quandil
s'éveilla.
—Voulez vous vous habiller,

puis descendre au jardin.
—Oui, oui répondit Cyrille, il

me semble que j'étoutfe dans
cette chambre.
Le jeune homme refusa l’aide

des gardiens, chercha vainement
autour de lui les objets de toi-
lette dont il avait cortume de se
servir, et témoigna son regret
d'en être privé.
— On pourra les envoyer cher-

cher, monsieur, répondit Blan-
chard.
—C’est inutile, répondit Cy-

rille ; oui. vraiment, ce n'est pas
la peine.

Il acheva rapidement sa toilette
et il ajouta;

teur ?

de ses malades. oo
—A quelle heure reçoit-il, j'au-

rails une communication à lui
faire ?

—Je préviendrai monsieur
quand il sera possible au docteur
de recevoir monsieur. répondit
Blanchard, qui regarda LRupin
d’une façon signiticative. Voyez
vous, monsieur, l'ouvrage donne,
aujourd’hui, et noussoinumes pres-
sis
—Ah ! fit Cyniile, l'ouvrage

donne
Cette phrase sinistre lui entra

dans le cœur comme une lame.
Terrible besogne que celle de
ces gardiens! gurder des fous,

tre des êtres privés de raison qui,
non-seulement peuvent bondir
sur les aides comme sur des
proies, mais qui peuvent encore
répandre autour d'eux le terri-
ble mal dont ils souffrent, et ren-
dre contagieux les accès de ieur
délire.

Cyrille se dirigea vers la porte;
Blanchard l'ouvrit, s'effaca con-
tre un des côtés de la baie, tan.
dis que Rupin se plaçait rapide-
ment do l’autre ; Cyrille se trou- desparquer des inseusés. lutter con-|

vait de la sorte entre les deux ai-

Ver mélé à une trentuine d'houm-,
\ Mes inconnus, fous sans nui doute
et qui com-nençaient & s2 rap-
;procuer de lui lentement, et à

avec une curiosité,
; dans laquelle entrait une sorte de
; Joie maligne.
| Mais lo regret de Cyriils s'a-,
doucit parla réflexion, En somme,
jau premier abord, aucune agita-
|tion febrile ne se manifestait
dans les malheureux qui se pro-|
,mensaient dans la cour plantée
| d'arbres malingres, atteints pro-
bablement, eux aussi. d'un mal
indélobile. Les uns marchaient
lentement, d’une façon automa-
tique, la tête baissée, et sem-
blaient poursuivre une éternelle
méditation. Un autre, assis à
terre, traçait sur le sable des fi-
gures algébriques,les effaçait, les
dessinait encore, aussi calme
qu'Archimède à l'heure où les
ennemis, pénétrant dans sa ville
conquise, pouvaient le frapper
de mort avant qu'il eat le temps
de résoudre ses problèmes.
Un beau jeune homme de

vingt-deux ans, à la chevelure
blonde, aux yeux bleus, age-
nouillé devant un petit coin de
terre, semblait épier la germina-
'tion d'une plante imaginaire.
i Plus loiu, déclamant de lon-
gues tirades de tr-gédie, un
nomme en cheveux biancs, fai-
sait des gestes et prenait des po-
ses héroiques.
Chacun des personnages enfer-|

més dans cette cour paraissait|

  
;trice. Une grande pietié sazsit le

cher, en se gardant bien de cou-|
| doyer quelqu'un. |
; Undes promeneurs du jardin
s'approcha doucement |

© =i jeune! lai dit-il, st s: mal-|
heureux!
; Cyrilla ne répondit rien | lo fou!
| continua :
| —Vousne me connaiessz pas et |
; Vous craignez deme livrer votre|
secret, comme s’il n’était pas ce-,
lui d'un grand nombre d'entre
nous. Il est des ctres qui génent|
‘dans la vie; ils prennent trop de|
| place, ils accaparent les fortunes; |
‘ils sout de trop, on les supprime: ;
logique de l'égoisme, de l'avarice ;
et du crime. |

|

{

|

  

(A Continuer.)

| HARMONIUM.
——

Un magnifique Harmonium ayant coûté
1 $300.00, entrès bon ordre, absolument neuf,
, huit régistres, cinq jeux, pédalles fortes et
duonces, magnifique buffet en noyer noir,
pouvant faire pour Une église de campagne.
Conditions libérales et long terme. MM
les Cures sontinvités à visiter cet instru.
ment qui est du qualité supérieure

S'adresser à

OCT. LEMIEUX & CIE,
Encanteurs,

| Rue et fanbonrg St. Jean |
Québee, T juin 1878.
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ne tOLt pas tcuivfis d'Uno réac:iou corres
poudants, ma's sont permanente. -t it-
calque la vizneur, la fares «t Gus tn ivelie
vie dans chacuve dus pwtiss 11 ey tous
(tablissant une const‘tutior d- fer II
remplace m-rveilleusemeant 1-5 vig ou cau.
de-vi-, chaque fais qu'an at'mnlaut eat
demanda.

Vendu ches tors les pharmscisus.
 

JOUISSEZ DE LA VIE,

Cuw'il est beau ce mond> dans leque: tone
vivons,
K'andeur des montagnes, de l'ummonsite
de l'océan, et de mille autres spectacles
aussi graodioses, J'on ue désire (ion de
plna bran quand on ett en pa:fuits santé ;:
e«. sous l'empire de In maladie, so laissent
aller au découragemert. a: Hen d'avoir
recourg anx Fleurs d’Aodt do Gr sn, qui
leur rendra indatitablement leur eanté pri.
mitive. La dyapepsie et la maladie du foie
fot la cates vo la plupart
connues telles que, bile, indigestion, maux
de tête, conetipat'on, pro-tration nerveuse
etonrdissoments, palpitations dr (eur, et
autres tymptÔ oe8 slarœanta. Trois doses

des Flunrs d'Acût de Green vous rrouve.
ront leur fist I0erveilleox.
échantillons 10 cents, Eseav: z-exn.

 

ECONOMISEZ !

MARCHANDISES

AU

POPULAIRE

Chez

F X LEPAGE
No. 53, Rue de la Couronne.

MAGASIN

ATTENTION !

F. X. LEPAGE
MARCHAND

A l'honneur de prévenir le
général que son assortiment de

MARCHANDISES SÈUHES
est des plus complets
établissement des

TWEEDS ANGLAIS,
ECOSSAIS et CANADIENS

à des prix qui nelaissent rien À désirer soit
pourles prix et qualité.

PAS DE COMPÉTITION

Les départements bien fouraus de

L'on tronvera à son

Colores, Tudienmes «+ Siting

—Pourrais-ja voir M. le direc-|absorbé par une idée domina-\ ‘C1 sans pareil, tout «st honet bon marché
= AUSSI =

—kn ce moment, if s'occape | cœur de Cyrille. Il se mit à mar-  Ftoffes à Lobus, Draj Foir, Casimir «ot,
une foule d'articles trop cousidérables pour ;
les énumérer.
Tous les départements sont complets et

à des prix qui dispenscront lacheteur
d'aller ailleurs.

VENEZ VOIR CHEZ

F. X LEPAGE,
Rue de la Corronne St Roch.

Québec, 6 juin 1878

Tr, \ OQ
MM. SUZOR & TESSIER

AVOCATS

Unt trausporté leurs Bureaux wu No. 1)
rue Buade, deuxième étage de lu maison
occupée par M. Crémazie, Libraire, vis à-
vis les Bureaux de la Fabrique de Québe.

SUZOR & TESSTER,
Avocats,

No, 19, rte Pnade, Québec.

Cyr." Suzon Jones "TRA3IER
Québec, 6 mai 1373 =2mp

© ALPHONSE POULIN
RESTAFRATEUR

M. Poulin tient un restaurant de pro mier
ordre.
On y débite les ving les misax choisis,

ot les clients de la maiscu sont servis avec
la plus exquiase politessa.
Aux dames qui prcf-ssert un certain

goût pourles huitres, rien n’set p:ns facile
pour elles que de estisfaire [our iuciiuation.
M. Poulin Teur réserve un sa:on apécial.

où elles peuveit être servies avec toate la
promptitude possible.

ALPHONSE FOULIN,
Bentaurateur

111, rue St Joan, Haute.VUls.

Québec, 30 janvier .978.

La vature uous fait jouir de la:

des maadies |

Routeiiles

publicy en |

EX TUX PPIX A LEXPOSITION 1817

Satis sen Botiogue. | Jawbon Fame,

1

Sat:isson d'Arles Jambon Foulté,
Saucisson Bue, Jambon à la Crsnerol-
Tête fromage Andouille
Fromaue d'Italiv Boudin Noir
Corn-beatf et ba-:f} Boudin Blanc

  

piqué Boudin Fumé
Lande Fo ov Lard Salé
Cervelus Bas-Côte Fuimné
Jambon «uit u lat Tête Farcie

; Gelee | Saindoux
| Gaulantin- j Graisse
he Porc Far | Gclé:

| Fout SLs Ma Landis. cout Lente

dams des chambres fraiches pendant les
l'chateurs de l'été -+ sont v ndues à des prix
{ très modérés

(STCCERSALE i HAUTE VILLE
i“. ROUMILHAC,

Bue St, Jean, No. 90
tonte sora livrée dans Je

(pres

|

ould

trc£ de tai

A. RUHLMANN,
{oo 2 rues Grant et dus Fossés, co

Ç face l'Ecole des Frères, St Roch.

p étébo 11) avril 1878 — 31m

: AUX AFFLIGÉS !

PLUS DI RHUMATISMES !|

! Québer, Ier avril 1878.

Maduise Gaudeu, |Hésirant faire
connaitre lv bénétices quej'ai reçu de votre

{ remède pour la guérison du rhumatisme, je
| prends la liberté de vous envoyer ce certi-
ficat. Enavril 1871, j'étais souffrante d'un

| rhumatisme dans la tête ct le cou qui dura
six mois. J'ai employé tous les remèdes qui
m'ont ûté signalé, et aucun d'eux ne m'a fait
de Lien, saut le vôtre qui m'a guéri sponta-
nenmient et infailliblement. >

Je derueuré votre très dévouée,

MADAME CoNkor,
141, rue St, Valier

Prépare seulement par MME, GADEN,
sage-femme diplome, et en veute chez tous
les pharmaciens suivants : J. E. Burke,
Haute Ville, Mathie, coin des rues du t alais

| et St. Jean, et J J. Veldon, rue St. Joseph,
St. Roch

Clive

 

 J. VERNIER,
Seul agent, ruc St. Jean.

QUEb'«, 5 Mai IBTS.

| ; Le
| Compagnie Navigation

DU
RICHELIEU ET ONTARIO

| LIGNE DE LA MALLE ROYALE

FNTBE
Quine, Montréal, Kingston, Toronto,

Humillon ot tous les autres
Ports

 

intermedinires.

      

Cette magnifique ligne de steamers se
compose de steamors de première classe à
roues latérales

 

‘ ENTRE

I QUEBEET MONTREAL
QUEBEC - - cuis = Capt. Tabelle
{MONT BAG - “Nelson.

Lun Jd'enx Inisse iv Quai Napoléon tous
; les soirs (excopté le dimanche) A 5 heur 5
(nu arréfant aux ports intermédiaires ef

| arrive à Montréal de bonne heure le lende-
j main matin,
{| Ce qui étaldit une licue de communica-
ition direct avec [vs steamers de la Compa-
wnie pour les endroits sus-tuentionnés, of

{avecles différents chemins de fer du Nord,
“du Sud et de Ouest,

Les steamurs traversent tous les rapides
du St Laurent et les magnifiques paysages

; du Lac des Bille Isles le jour
Bureaux des Billets ct cabines retenues

fau bureau de G. LEVE, vis à-vis l'Hôtel St.
“ Louis, ct au Lureait Quai Napoléon.

: A. DESFORGES,
Agent.

Quebr 17 Mai 1875,
| _ oo

| SEWELL, GIBSONE & AYLWIN
AVOCATS

CHAMBRES DE QUEBEC

119, me SE Prerre, Dasse- Villr

1. W Leveson Sowell, W. C. Gitbsous
T.C Av!lwin, LL, B.

Quebec, 3juin 1373—=1m



      

Annonces Nenvellea,
Avis aux Entrepreneurs—-F. Brann.

Grand Encan de Pianos-—Octave I emieux
& Cie,

En magasin=#Glover, Fry & Cie.

Economises=F. X. Lepage.
pavot®

QUEBEC,
LUNDI, ler JUILLET 1878.

——

A MI-CHEMIN.

La session est au moins à mi-route,

et le ministère Joly n’est pas encore

renversé. Non-seulement il n'est pas

renversé, mais encore il marche fort

bien, mène lestement la besogne et ar-

rivera dispos au but. Nos adversaires

nous raillent et assurent qu’il ne va

que sur une jambe. Possible, mais puis-

qu’il va ai bien avec une jambe, que

gera-ce lorsqu’il aura, comme cela arri-

vera sous peu, d'usage des deux? Il

trottera ferme et laissera l’opposition

bien loin derrière lui. On ne la verra

bientôt plus,

Avec un peu de patience nos confrè-

res conservateurs trouveront le minis-

tère plus solide qu’ils ne le voudraient.

Tls avaient annoncé qu’il fonderait sous

le premier regard de M. Chapleau.

qu’il s’évanouirait au premier mot de

M. Loranger. Il n’en arien été. De-

puis le commencement de la session,

l'opposition a déjà subi sa demi-dou-

zaine de défaites. Si elle tente encore

le vote, elle s’en trouvera plus mal.

Les gens qui aiment les rapproche-

ments, ont comparé l'acte coustitution-

ne) du Lieutenant-Gouverneur au coup

d'état du Maréchal MacMahon. Ceux

qui se livrent à ce jeu innocent, doi-

vent avouer que le résultat n’est pas

tout à fait le même. Ie ministère du

Maréchal-Président, malgré la pression

administrative énorme exercée sur les

électeurs, est resté dans une minorité

d’une centaine de voix, et il lui a fallu

mettre bas pavillon dès l'ouverture des

Chambres. Le cabinet-Joly s’est mieux

tiré d’affaire : sans autre moyen de sé-

duction que son programme, il a chan-

gé sa minorité, sa faible minorité, en

une majorité. C’est un vrai miracle po-

pulaire que les incrédules eux-mêmes

sont obliges d’admettre.

Battus en rase campagne, nos adver-

saires font maintenant la guerre de par-

tisans. Ils s'embusquent derrière le

moindre accident de terrain pourtirer

sur nos troupes. Leur grande occupa-

tion, leur seule consolation, est de trou-

ver -nos ministres en faute sur quel-

qu’obscur détail. Mais là encore, ils

échouent. Nos généraux se comportent

comme de vieux généraux.

On dirait, en particulier, que M. Joly

à toujours été premier ministre. Placé

dans une position exceptionnelle, sur-

chargé de besogne, il s’en tire à mer-

veille, La critique lui était aisée, l’ac-

tion lui est encore plus facile. Les in-

tolérants le trouvaient parfois un peu

trop doux, c’est lui du moins qui Ja

dit à la Chambre : aujourd’hui, tout le

monde le trouve vigilant, actif, voyant

à tout lui-même, dirigeant tout, conei-

liant dans la forme, ferme dans le fond.

L'abeence du trésorier dans le temps

où l'on discutait le budget, aurait pu

jeter quelque désarroi dans un camp

moins bien ordonné. Mais, grâce à la

promptitude avec laquelle les ministres

se sont mis a la besogne, il y à à peine

paru. Les députés de l’opposition qui

voulaient profiter del’occasion pour rem-

porter quelqu’avantage, en ont été pour

leurs frais d'agression. Cela n’a servi

qu'à montrer que les conservateurs, no-

nobstant leur long séjour sur les hau-

teurs du pouvoir, étaient moins au cou-

rant des détails de l’administration que

nus amis qui n’ont eu que quelques se-

maines pour se mettre au fait.

ae

eet

ner

ete

INFORMATIONS.

—Lord et Lady Dufferin sont reve-
aus à Québec hier. On ne croit pas
généralement dans les cercles officiels
que Sun Excellence ait accepté la pro-
longation de son terme, et le Globe dit
que son dépert aura lieu en septembre.

—Les hons. AIM. Cartwright et Lau-
rier ont été reçus d’une façon triom-
hale à Strathroy. M. Laurier a parlé
e lendemain à Chatham.

—Le Herald, de Montréal, publie
une lettre protestant contre le récit fait
par la Gazette, de Montréal, de l’ac-
cueil qu’a reçu l’hon. M. Turcotte aux
Trois-Rivières. Cette lettre est signée
par MM. Joseph Reynar, P. O. Dési-
lets, J. P., Geo. E. Hart, N. P. ; H. A.
Lemieux, L. S. Brunelle, R. H. Nixon,
Dr. A. Duval, L. J. O. Brunelle, Julien
Keradec, F. X. Gauthier, C. Dupont
Hébert, Wm. Chagnon, Sam. J. Hart,
James Staveley, Geo. B. Houliston, A.
D. Ritchie, F. N. Ritchie, J. B. Nor-
mand, Alex. Houliston, Wm. Ritchie,
Elzéar Pothier, L D. Paquin.

Les signataires, tous citoyens hono-
rables, déclarent que M. Turcotte a été
accompagné chez lui par une foule de
400 ou 500 citoyens et qu’aucune mar-
que de désapprobation n’est venue trou-
bler cette manifestation de sympathie,

-—p>—_———_——_

. DÉBATS PARLEMENTAIRES,

ASSEMBLEE LEGISLATIVE,

28 juin, 11 hs, à, m.

L'HON. M. IRVINE, de la part du
comité des chemins de fer, recommande
à la Chambre de prolonger jusqu’au 2
juillet le délai pour la réception des
bills privés et jusqu’au 8 juillet le
temps pour présenter des rapports sur
les bills privés.—Adopté.

Sur motion de L’'HON. M. JOLYla
chambre adopte finalement tous les
articles de l’exposé budgétaire qui n'ont
pas soulevé de discussion.
L’HON. M. JOLY propose alors que

la Chambre se forme en comité sur le
bill décrétant que le chemin de fer de
Québec, Montréal, Ottawa et Occiden-
tal soit placé sous le contrôle du Com-
missaire des travaux publics et de J’a-
griculture.

Tout en convenant que la Commis-
sion des chemins de fer a coûté de
l’argent et en coûte encore et qu’il est
bon de l’abolir, M. Chapleau dit qu'il
ne croit pas opportun qu’elle soit abolie
immédiatement, parce qu’il y a à régler
plusieurs réclamations de contracteurs,
qui seront mieux réglées par un corps
indépendant comme la Commission que
par une partie intéressée commele gou-
vernement et que les dites réclamations
ne peuvent être aussi réglées que par
les Commissaires qui sont en possession
de tous les renseignements nécessaires.
L'HON. M, JOLY lui répond qu’il

n’a fait que suivre un précédent établi
par le gouvernement fédéral en abolis-
sant la Commission des chemins de fer,
et que le bill en ce moment devant
la Chambreest unecopie aussi fidèle que
possible de la loi fédérale. Les seules
difficultés réelles sont à la vérité les ré-
clamations entre les sous-contracteurs
et les contracteurs, es il serait heureux
de trouver le moyen de se débarrasser
sur d'autres épaules du règlement de
ces réclamations, dans son intérêt et
dans celui du publie ; loin de lui le
désir de tirer un avantage politique
pour lui ou ses amis du règlement de
ces questions ; il ne peut pas non plus
se constituer en cour de justice. Il est
d’opinion que le seul moyen d'en finir
avec ces réclamations est de les sou-
mettre à des arbitres choisis par les in-
téressés et un président des arbitres
choisi par ces derniers.
En réponse à M. Roberteon qui fait

remarquer que le transfert du chemin
de fer entre les mains du Commissaire
des travaux publics Ini donnerait une
influence politique trop propondérante
dans administration du chemin, l’Hon.
M. Joly dit que c’est en vertu d’une loi
semblable que l’on a conféré un jour
l'administration de l’Intercolonial à M.
Brydges, et l'Hon. M. Irvine ajonte
que l’observation du député de Sher-
brooke à propos del'influence politique
que cela donnerait, est juste, mais n'est
pas suffisante pour empêcher l’adminis-
tration du chemin de tomber entre les
mains d’un des départements publics.
Pour lui, il ne s’attend pas que le Com:
migsaire des travaux publics soit le
surintendant du chemin, wais qu’il y
aura une personne capable qui sera
chargée de la surintendance du chemin
et sera responsable au Commissariat des
travaux publics. C’est comme cela que
M. Brydges à été nommé surintendant
du chemin Intercolonial, et il n’a pas
encore appris que sa nomination ait
servi d'engin au gouvernement. Quant
à la prétention que la Commission des
chemins de fer n’est pas autorisés à
dépenser nu-delàdu prix du contrat,
pour lui la véritable signification de cela, est qu’il ne doit pas y avoir d'ou-

 

vrages extra de faits autres que ceux
mentionnés dans le contrat. C’est là la
propre interprétation de la loi, et elle
est appuyée par le fait que la Législa-
ture a autorisé la Commission à tirer sur
les fonds en réserve pour les contingents,
pour une somme d’au-delà de $400,000,
et à garantir le paiement des sous-con-
tracteurs du chemin de Colonisation du
Nord, qui autrement auraient refusé de
faire crédit au contracteur. Il ajoute
que dans le contrat avec M. McDonald,
on à pris le minimum d'ouvrages de
première classe, et que l'excellent ingé-
nieur de cette partie du chemin, M.
Peterson, a exigé des ouvrages que le
contracteur n’avait jamais mis en ligne
de compte et auxquels il ne devait pas
s'attendre, d’après la teneure du contrat.
Comme exemple, l’hon. député de Mé-
gantic cite une somme de $150,000
pour le droit de passage, mise dans l’une
des cédules annexées au contrat. Déjà
sous le même titre, il a été payé #500,-
000 et il reste encore de l'argent de dû,
quoiqu’à peu d’exceptions près, il n’y
ait pas eu d'extravagances dans les prix.
La Chambre se forme en comité.
M. WURTELEsuscite une objection

à la clause décrétant que le bill soit mis
en vigueur aussitôt après sa sanction.
Il est d’avis que l’on devrait laisser
vingt ou trente jours aux Commissaires
pour mettre leurs papiers et leurs livres
on ordre, Il suggère aussi que dans les
expropriations de terrains pour le droit
de passage, le département des travaux
publics se guide sur l’Acte des chemins
de fer et non l’Acte concernantles tra-
vaux publics.
L'HON. M. JOLY répond qu’il n'a

pas d’objection à ce que le bill ne soit
mis en force quinze jours après sa sanc-
tion. Quant à la seconde suggestion, il
n’est pas prêt à se prononcer sur sa
valeur. Il aimerait à connaître l'opinion
des députés au fait de la question.

LHON. M. IRVINEest d'avis que le
mode d'expropriation ne soit pas chan-
dé ; quant à l’abolition immédiate de la
Commission, la chose ne doit souffrir
aucune objection.

La Chambre accepte les suggestions
de M. Wurtele et le bill est amendé.

Le comité adopte les autres clauses
clauses et rapporte le bill tel qu’a-
mendé.
L'HON. M. JOLY soumet à la

Chambre un message de Son Excellen-
ce le Lieut.-Gouverneur recommandant
à la Chambre le paiement des volon-
taires appelés sous les armes pour qider
à l’autorité civile durant la dernière
émeute à Québec. L'hon. M. Joly
ajoute quelques commentaires favora-
bles au message, adresse des compli-
ments aux volontaires et recommande
qu’ils soient payés le plus tôt possible.

Le député de Terrebonne dit qu’il
serait mieux d’ajourner la discussion, vn
que l’hon. député de Sherbrooke n'est
Ps & son sidge.

M. JOLY y consent.
La Chambre s’ajourne alors à 1.20

hs. P. M. pour se réunir à 1.20 hs.
À la reprise de la séance, M. Des-

aulniers, député de St. Maurice, soulève
une question de privilége à propos
d’une certaine pétition qui accuse un
membre de la Chambre, l’hon. M. Tur-
cotte, d’avoir obtenu et d’ocenper son
siége sous de faux prétextes.
L'HON. M. JOLY dit que la péti-

tion devait être mise devant la Cham-
bre avant que l’on en fasse connaître le
contenu.

M. CHAPLEAU div que vu que
c’est une question de privilége, il n’est
pas besoin que les papiers soient pré-
sentés.

M. JOLY fait alors sa motion an su-
Jet du paiement des volontaires.

Cris du côté de l'opposition
dre ! à l'ordre !
Au milieu de ces cris, l'Orateur dé-

cide que si la Chambre désire recevoir
la pétition, la question de privilége
peut être prise en considération, ‘ntre-
ment la motion de l'Hon. Premier rni-
nistre à la préséance.

M. JOLY de son côté insiste surle
fait qu'il avait la parole à l’ajournement,
et qu’il ne peutêtre interrompu dans
le cours d’un débat.

M. LORANGER appuie son ami le
député de Terrebonne.

L'HON. M. LANGELIERcite phu-
sieurs autorités pour prouver qu’il doit
être donné avis dune question de pri
vilége.

Aprés débats, l'orateur maintient su
décision et déclare que la motion de M.
Joly a la préséance.

L'HON. M. JOLY se met ensuite à
parler sur la question du paiement des
volontaires.

M. CHAPLEAU l'interrompt en «di-

sant que lon ne devrait pas demander
à la province de payer les volontaires,
et rappelle ensuite qu’il a été entendu
avec le Premier Ministre que la Cham-
bre s'ajournerait à 4 heures,

l’HON. M. JOLY fait remarquer
qu'il avait été aussi entendu que la
question ‘lu paiement des volontaires
serait discutée dune l'après-midi, mais

: à l'or-

 

que l'attitude pri ar l’opposition le
rend justifiablydo dire qu’il est parfai-
tement futile pour lui à l'avenir de
faire de convention avec le chef de
l'opposition (Applaudissements minis-
tériels.)
M. McSHANE dit que d'honneur la

province est engagé A payer les volon-
taires, que ce soit dans un, deux ou trois
mois. Il pensait cependant quela ville
de Québec, comme déjà la ville de
Montréal, aurait ét: appelée la pre-
mière à payer les frais des volontaires.
ll propose l’ajournement à 4.25 hs.
Adopté.

fre

PROCÈS BARTLEY.

St. Joseph de Beauce,
25 juin 1878.

Germain Louisse, 31 ans, cultivateur,
connaît lé prisonnier dont il a été do-
mestique pendant 2 ans—était au ser-
vice du prisonnier jusqu’au 28 septem-
bre veille du meurtre de Doré. Il sait
que 2 lettres ont été écrites par Me-
Donald. Il à vu le prisonnier remettre
ces mêmeslettres à Nar. Grenier. Il iden-
tifie les lettres qui ont été écrites. L'une
était adressée à Léon Champagnefils et
la seconde au père de Léon Champagne.
Le prisonnier lui à dit avoir fait écrire
ces lettres aux Champagne. Je me rap-
pelle la journée du 24 septembre der-
nier. J'ai vu ce jour-là Groleau et la
police à 94 hs, p. m., chez le prisonnier
et celui-ci, 5 minutes après les coups de
feu, est rentré et a demandé pourquoi
ces gens-là étaient venus et pourquoi ils
avaient tiré. Le prisonnier leur a dit
que la police n’était pas capable de le
prendre. Après ce soir là le prisonnier
à couché hors de chez lui ct revenait le
matin entre 5 et 6 heures, || revenait
du côté de son moulin. Il ne couchait
pas 2 nuits consécutives à la même
place. Le prisonnier revenait chaque
matin avec une carabine à répétition
que je reconnaitrais si je la voyais. TI
identifie alors la carabine qui lui est
montrée comme étant celle qu” le pri-
sonnier portait. J'ai entendule prison-
nier dire à ea famille chez lui que si la
police venait desortir, car si la police
tirait, il (le prisonnier) tirerait aussi.

Le 22 septembre j'ai accompagné le
prisonnier à St. Juseph de Beauce. Je
lui ai entendu faire des menaces envers
la police, J'ai parlé au prisonnier plu-
sieurs fois dans la prison etil m’a dit de

me parjurer pour lui ct de dive que Ini
le prisonnier était à sun moulin lorsque
le grand connétable est venu—il nous a
demandé de ne rien dire contre Jui.

J'ai dit faux à l’enquête par sympathie
pour le prisonnier que je connais depuis
longtemps. J'ai entendu le prisonnier
dire à MeDonald de jurer qu’il avait vu
deux sauvages «dans le bois le jour du
meurtre. J'êtais à St. Joseph le 29
septembre.

Transquestionné par la défense : Je
suis venu volontairement du Maine
chez le prisonnier pour m'y engager.
Je connais la valeur d’un serment de-
puis 2 ans. Je connais la valeur d’un
serment «lepuis très longtemps. Si j'ai
dit depuis 2 ans, c’est que je n’ai point
compris votre question. Si je me par-
jure je serai puni. Je suis prisonnier
pour parjure depuis l’enquêéte prélimi-
naire en janvier dernier. J'ai fait un
faux serment par sympathie pour le
prisonnier qu’il m’a dit qu’il me tirerait
de tout trouble, et me traiterait bien.
J'ai aussi juré faux dans l’espérance de
ne pas rester en prison. En octobre
dernier j'ai donné une lère déposition
comme aujourd’hui ; si j'ai différé en
janvier dernier, alors en janvier j'ai dit
faux sur promesse du prisonnier qu’on
ne pouvait pas me punir. Je suis pro-
testant et crois en Dieu. J'ai donné en
janvier une déposition, mais je ne me
rappelle pas avoir dit que je n’ai pas vu
d’arme à feu dans les mains du prison-
nier le 24 septembre dernier. Je recon-
nais ma signature, mais j'ai signé une
chose fausse en disant que le prisonnier
n'avait pas porté d'arme à feu après le
24 septembre et qu’il ne m'avait pas dit
«qu’il tirerait sur la policesi elle venait
pour le prendre.

C’est sur la demande du prisonnier
qu’en janvier j'ai juré faussement que
J'avais vu le 24 septembre au soir 2
hommes sortir de la grange du prison-
nier et se sauver du côté des frontières.
Jai également juré faux le 3 janvier on
disant que je ne connaissais pas alors la
varahine qui m'était alors présentée.
C’est encore un parjure que j'ai fait le
3 janvier en disant que je n’avais pas
vu de lettres pour les Champagne,père
stfils. Je suis prisonnier actuellement
sons accusation de parjure et ne sais
pourquoi mon indictement n'a pas été
présenté aux grands jurés à ce terme.
Je géflier m’a dit, il y a 1 mois envi-
ron, que dans ce pays le pénitencier
était la punition du parjure. Jai dit il
y aun mois environ au géôlier que
J'avais regret de m'être parjuré en jan-
vier dernier. J'ai eu une conversation
avec le greffier de lu Couronne: il m'a 

  

dit de lire ma Bible et qu'elle me dirait,
si je dois me parjurer, J'ai demandé au
greffier de m'aider à me tirer du mau-
vais pas où j'étais. Il m’a répondu quil
m'’aiderait si Ja chose devenait possible.

T1 m’a dit encore (le greffier) : Si tu
as juré vrai en octobre dernier jure en-
core la même chose, mais si tu as juré
vrai en janvier jure comme tu as juré à
l’enquête préliminaire en janvier.—Per-
sonne ne m’a promis que je serai clair
si je disais comme en octobre. Ma dé-
position d’octobre m’a été lue en prison
par le greffier, je crois que cette lecture
a eu lieu en décembre dernier. On ne
me l’a pas relue depuis. Personne ne
m’a demandé le témoignage que je de-
vais donner aujourd'hui. Je jure au-
jourd'hui que j'ai juré faux en janvier
lorsque j'ai dit que le Greffior M. Z.
Vézina m'avait menacé du pénitencier
ou de la corde si je disais antre chose.
J'espère être en liberté après ce procès.

Par la Couronne. Si aujourd’hui je
ne «lis pas la même chose qu’en janvier,
c’est par ce qu’alors j'ai fait un parjure.
C'est à la demande du prisonnier que
j'avais dit que le soir du 24 septembre
j'ai vu sortir 2 hommes de la grange
du prisonnier et prendre le chemin des
lignes. Je ne me souviens pas de la
date de cette demande parle prisonnier.

Narcisse Crrenier, de St. George, dit:
Je connais le prisonnier à la barre.
J'ai reçu du garçon du prisonnier 2
lettres pour remettre aux Champagne
père et fils. Je prisonnier était pré-
sent lorsque son garçon m'a remis ces
lettres. C’est mon fils David Grenier
qui a porté ces lettres à leur adresse. Je
ne puis identifier ces lettres qui me
sont présentées actuellement car je ne
sais ni lire ni rien.

Charles Vachon dit Pamberleau. Je
connais le prisonnier à la barre. De la
fin d'août dernier au 20 octobre j'ai été
à son service. Je suis resté chez lui sur
le chemin de Kenndhee, puis il m'a eu-
voyé travaillé sur une terre qu’il pos-
sède sur la rivière du Loup à % milles
de la demeure du prisonnier. Je me
rappelle le jour où Doré à été tué. Je
suis arrivé ce jour-là à 10 h. A, M. de
la Rivière du Loup : Je veusis cher
cher des vivres.
Le prisonnie: n’était pas chez lui cc

jour-là. Je l'avais vu le merercädi précé-
dent à la rivière du Loup. Jui vu le
prisonnier chez lui le lundi après le
meurtre de Doré. Le prisonnier a été
huit ou 9 nuit sans coucher chez lui.
Le soir du syetrtre j'étais le seul hom-
me chez le prisonnter par ordre de la
Bartley. Je suis allé chercher son ne-
veu Amstrong. le prisonnier m’a dit
de l’avertir en aucun temps si la police
venait pour le prendre pour son amen-
de. Je l’ai averti une fois car je venus
de voir des étrangers. Bartley a va
mon signal et il s’est caché duns un
champ près du bois. Je n'ai donné le
signal qu’une fois. J'ai vu le prison-
nier sortir un soir de sa maison avec
unecouverture il faisait mauvais temps
ce soir la. Jo lui dis: c'est de valeur
de coucher dehors il faudrait autant
mourir. C'est vrai m’a-til dit la mort
ça serait mieux. J'ai vu nn soir la pri-
sonnier avec un fusil à 2 canons.
On présente au témoin la carabine

révolue ; il veut à peine Ja regarder et
dit : J’ i vu un fusil sembl ible chez Je
prisonnier avant le meutre. Le prison-
nier m'a dit que le fuail était bon à
rien ; qu’il lui avait coûté $50.50 et
qu’il fallait l’arranger. C'était avant le
meurtre. Je n’ai pas vu d’autre arme
chez le prisonnier. Après que la maison
du prisonnier a été brûlée j'ai trouvé
une moulure de revolver. (Il est 1 h.
la Cour ajourne à 2 h. P. M.) à 2.15 h.
P. M. C. Vachon dit Pemberlean conti-
nue : Le prisonnier est resté chez lui
1 h. le lundi à 5h. PM. Artastrong,
Chamberland, Fluct ot un autre qu'on
m'a dit être un notaire étaient alors
chez le prisonnier. Je n’ai pas entendu
alors le prisonnier dire de surveiller.

Le 29 septembre jour du meurtre à
10 h. A. M. lorsque je suis arrivé de ln
terre de la rivière du Loup et que je
suis entré dans la maison, la femme du
prisonnier pleurait et me dit qu’elle
était malade : ses enfants étaient avec
elle et dirent en me voyant : tiens v'ln
Charles. Le mercredi avant le meurtre
le prisonnier me dit : Croleau le grand
connétable, est venu à la maison avec
la police de Québec ; ils ont voulu
faire les hommes ; mais out trouvé des
hommes, mats moi (le prisonnier) je n’y
Stais pas. Le prisonnier m'a dit qu’il
était dans le trouble par rapport à vue
amende et à un procès avec [don
Chamberland. “ Ca va mal pour moi
cette année © ma maison à brûlé et mon
grain est en perdition.” Le prisonnier
m'a dit après le meurtre : je n'ai plus
de trouble, je ne veux plus qu’on ait
de chicane ; je n’eu veux plus du
tout.

Le jour du meurtre je jure positive-
mont qu'entre 8 et 10 hs. A. M. j'étais
sur la route de la terre de la rivière du
Loup à la demoure du prisonnier. J'é-
tain parti à G hs. A, M. je auis entré
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dans lamaison du, prisonnier par la
porte qui fait face au chemin. J'ai ap-
pris sûrement la mort de Doré le soir
vers les 7 heures, mais j'en avais enten-
du perler auparavant par la femme du
prisonnier sans y ajouter foi. Je n'ai
pas entendu le prisonnier parler de la
mort de Doré ; lorsque le prisonnier est
venu à la maison, un jour ou deux
après la mort de Doré le prisonnier me
dit : As-tu entendu dire que Doré
s'était fait tuer ; c’est bien de valeur
car c'était un bon garçon ; je le con-
nais, j'ai dîné à sa maison à Québec.
Le prisonnier a quitté sa maison R

ou 9 jours après le meurtre et je ne l’ai
revu qu’à l’enquête à St. Joseph en
janvier. Je ne sais où il était allé. Le
20 d'octobre j'ai traversé les lignes et
suis allé travailler pour moi dans l’état
du Maine. Je n’y ai jamais vu le pri-
sonnier. Sur mon serment je n’ai pas vu
le prisonnier depuis 9 jours après le
meurtre jusqu’à l’enquête en janvier. Le
20 octobre j'allai travailler aux billots.
Je suis un des premiers voyageurs de
St. Joseph et je traverse souvent les
lignes. Je jure que je ne m'attendais
pas à rencontrer le prisonnier dans
l’état du Maine. Sur mon serment je
ne sais pas où était le prisonnierle jour
du meurtre. Le prisonnier m’adit après
le meurtre que le 29 il s’était caché afin
que la police ne le prit pas pour son
amend : (ces 3 derniers mots sont dits
plus haut.)

Le prisonnier m'a dit que sa femme
le faisait cacher pour son amende mais
que pour lui il ne se cacherait pas. Il
ne m’a pas dit où il se cachait. Pendant
la nuit je n’ai jamais été à cheval de
chez le prisonnier aux lignes. Le jour
du meurtre je suis allé chercher son
beau-frère Armstrong sur l’ordre de la
Bartley.

Transquestionné par la Défense. Le
président m’a dit que c'était à cause de
son amende qu’il] était dans le trouble.
Le jour du meurtre je suis allé à 10.30
hs, a. m., arracher des patates du côté
de chez Craig, le champ était à 10
arpents de chez Craig, J'avais alors un
habit noir sans poches en dehors. Je
n'avais ni puche ni vuisseau, car la
Bartley m'avait dit qu’il y avait des]
vaisseaux dans le champ. Je connais
Joanette, il m'a dit, bien des choses. 11
m'a visité mon habit pour voir si cet
habit ressemblait à un autre. oanette
ne m’a jamais +gw-<dit concernant mon
témoignage,

ACQUITTEMENT.

Après quelques autres témuignages

qui n’ont rien ajouté à ceux que nous
avons donnés, les avocats ayant pro-
noncé leurs plaidoiries, le juge McCord
a fait le résumé de la preuve en signa-
lant les doutes qui militaient en faveur
de l’accusé, quant au meurtre de Doré.
Le jury s’est retiré et est revenu bien-
tôt avec un verdict de non-coupable,

Le procès de Bartley sur les autres
accusations, commencera demain matin.

—remem

A TRAVERS LA VILLE.

PERSONNEL—L'abbé Lagacé, Prinei-

pal de l’Ecole Normale, est parti pour

l’Europe samedi, ainsi que les juges

MacKay et Torrance, de Montréal, et
Moss, de Toronto. f

Le chevalier Gustave Smith, orga-
niste de la cathédrale de Notre Dame,

Ottawa, est en ville. I] est un des juges
au concours annuel de l'Académie de

Musique.

POUR L'EUROPE.—J’armi les passagers

partis pour l’Europe par le Circassian,

samedi, se trouvait M. Alfred A. Thi-

baudeau, fils de l’hon. M. 1. Thibau-
deau. Notre jeune ami vient de termi-

ner de la façon la plus brillante son

cours au /igh School où il a remporté

cette année le prix Dufferin, 11 va con-

tinuer ses études en France.

DINER OFFICIEL— Samedi, Son Excel-

tence le Lientenant-Gouvernenr a donné

un lunch, a Spencer Wood, en l’hon-

neur de Sir Francis Hincks. Les invités

présents étaient: Sir Francis Hincks,

l'hon. M. P. J. O. Chauveau, M. Che-

valier, consul général de France à la

Havane ; M. Lefaivre, consul de France

X Québec; les hons. MM. Pelletier,

Thibaudeau, Starnes, Boss, Langelier,

Marchand et Fabre ; MM. Casgrain, M.

P., Taschercau, M. P.; M. Wurtele,

M. P. P.; MM. Vital Tétu, Chs. Le

pris part aux derniers troubles ont
demandé d’être remises en liberté sous
caution, mais ont essuyé un refus de la
part du magistrat de police.

LA REINE D'ESPAGNE.—A la demande
de Son Excellence le Comte de Premio
Real, consul-général d’Espagne,à Québec
pour le Canada et les possessions bri-
tanniques et française de l’Amérique du
Nord, Monseigneur Cazeau, Vicaire-
Général à fait recommander hier au
prône de toutes les églises catholiques
de la ville des prières pourle repos de
l'âme de Mercedes, Reine d'Espagne.
On se rappelle qu’il y acinq mois à peine,
avait lieu à Madrid son mariage avec
Alphonse XII, roi d’Espagne.

BONNE NOUVELLE—Nous apprenons
avec plaisir que M. Simcon Peters a
consenti à payer ses hommes 1.00
par jour. Nous espérons voir bientôt
MM. Piton ct Cimon suivre ce bel
exemple.

COUR DES SESSIONS DE QUARTIER—Le
terme de cette cour s'est ouverte ce
matin sous la présidence du juge Dou-
cet. Les jurés n'ayant pas tous répondu
à leur num, la cour est ajournée à de-
main matin à 10 heures.

BAINS PUBLICS.—Par ces temps de
chaleur sénégalienne, on cherche en
viin un bain.

Il y à des gens qui vont à la rivière
et qui, malheureusement, y resteut,

Pas un seul bain dans la ville de
Québec ! C’est incroyable.

N'y a-t-il pas un marchand de cigares,
un barbier-coiffeur, qui puisse ouvrir un
établissement de bains à l’arrière de sa |
boutique, pourvu que le prix du bain
soit nopulaire, et que les bains soient
très bien entretenus. 11 nous semble
que si quelqu'un offrait au publie la
chance de prendre un bain à 5 cts. ou |
10 cts, le plus, qu’il y ferait son affaire,
car à ce prix les québeequois se lave-
raient toute l’année.

LES BAIGNEURS. — Des centaines de
personnes se baignent tous les jours
dans la rivière St. Charles, la plupart
dans un état de nudité complet, au
grand scandale des promeneurs. Nous
signalons ce fait aux autorités, et nous |

espérons que dans l'intérêt de la mor
lité publique l’on fera cesser cel état de
choses.

VOLEURs,-—Üm se plaint du nombre
de voleurs qui pillent les granges et les
remises sur le chemin Ste. Foye.

PÉLERINAGES. — Le Cultivateur et le
Canada ont descendu hier de Montréal
nombre de pèlerins pour Ste. Anne.
Li y avait des corps de musique dans
chaque batean.

Les pèlerins s’en sont retonrués hier
soir après avoir assisté à un salut à
l'Eglise Notre-Dame, à la Basseville.

FCHAPPE BELLE. — Au moment où le
Mail nf Orleans arrivait au quai à
Québec hier soir, un jeune hommequi
était assis sur le tambour de la roue, à
été lancé par dessus bord par la
secousse que le bateau a subi en arri-
vant au quai.

11 se fut noyé, si ce n’eut été de M.
Dan McGee, jor. et Jeremiah Galla-
cher, assistant ingénieur de la cité,
qui se jetèrent immédiatement après lui
et réussirent, mais avec difficultés, à le

sauver.

ECHOU JUDIKIAIRE— 1 y a acvuel-
lement en prison 108 prisonniers dont
25 femmes.

ACCIDENT PÉNIBLE—Vendredi soir,
près de la gare du chemin de fer du

nord au Palais, M. Chs. Pearson, ins-
pectour des chars sur la ligne, sauta sur
des marches d’un char du train qui par-

tait, lorsqu'il alla donner sur le bout
d’une clôture que le train rase en pas-
sant.

11 fut lance avee violence sur le sol.
On le releva et on le transporta à l’Ho-
pital de Marin.

ll a un côté abîmé, mais aux dernie-
res nouvelles on espérait le réchapper.

 

mendiant s'est présenté dans nne fa-
mille de la rue Ste, Anne, et ne voyant
personne dans la maison. il létacha
plusieurs vêtements et s'apprêtait à la

fuite quand l’arrivée de la maitresse qui
était sortie dans la cour, Ini lit lâcher
prise. On doit se métier de Ja plupart
de ces mendiants qui quêtent le di
manche.

TRITSE ACCIVENT. — Nous regvetlons
d'apprendre qu’il est arrivé samedi, à

tellier, John Lemesnrier, Dr. Marsden, | M. l’icher, de la maison Picher et Robi-

Fitzpatrick, Carrell, Messiah, Capitaine taille, un aceident grave et peut-être

(antier.

LA TEMPÉRATURE.

of, vers 5 heures 79o.

Aujourd’hui à midi, 11 marquait 850.

EXCURSION AU SAGUEN A Y.—11 est parti
samedi matin une quarantaine de mem-

Hier après-midi,

le thermomètre marquait 84o À l'ombre

fatal.
M. Picher était allé aver un ami, M.

Moisan, ¢béniste, faire une excursion

de pêche aux Trois-Lacs, dans le town-

ship de Stoneham.
Îls étaient partis jeudi.

bres de la Législature à bord du vapeur| un écart.

Union pour faire le tour du Sagnenay.
Ils seront de retour demain matin.

REFURÉ, —— Quelques-unies dus per-

autos arrélées sous accusation d'avoir

contre une aufre pierre.
Le choc fit sortir M. VOLEUR DÉGUISÉ — Hier matin. un!

Il s’est fait des blessures graves à la
tête et s’est brisé plusieurs côtes.
Bon état est critique.
Comme il n'y avait pas d’habitations

dans le voisinage, on a été obligé de le
transporter dans une grange à un mille
de l'endroit de l’accident.

A ST, NICOLAS.—Hier matin, à 8 heu-
res, lu Société Ste Cécile, accompagnée
de plusieurs amateurs de l’Union musi-
cale «de l’Association musicale ot du
Septuor Haydn, est allée chanter une
messe solennelle à St. Nicolas, à l’occa-
sion de la clôture d’un bazar.
La Société a chanté la mess: Tupi

riale d'Haydn. ;
Les excursionnistes ont été hunurés

de l’hospitalité du curé de l’endroit des
Religieuses du couvent, et de plusieurs
des principaux habitants de la place.

Ils étaient de retour hier soir sur les
7.30 heures.  

FUNÉRAILLES. — Les funérailles del
Mme. Reddy, femme d’un membre de
la brigade du feu, ont eu lien hier
l’après-midi.

Le curps était porté par des membres
de la brigade en costume.

Toute la brigade, avec son chef, M.
Dorval a assisté aux funérailles ; le
cortége était considérable.

NoyÉ—fier après-midi, un jeune
garçon du nom de Caron, apprenti ty-
pographe dans les ateliers du Courrier
du Cunada, s'est noyé en se baignant
dans la rivière St. Charles vis-à-vis
l’Hôpital du Sacré-Corur. Son corps n
!
été retrouvé à minuit.

EN FUITE—La police de la cité à été
avertie d’avoir l'œil sur un nommé Mar-
tin Dickey, américain, accusé «d’avoir
assommd un nommé Frank H, East-

man.

TRISTE ACCIDENT.— Hier après-midi,
sur les 4 heures, quelques jeunes gens
en promenade à l'Ile d’Orléans, Ste.
Pétronille, étaient à s'amusersurle bord
du fleuve ; c'était quelque temps après
avoir diné, Parmi eux se trouvait le
jeune Philippe Cloutier, natif de l’Islet,
et commis au restaurant Deschênes, rue
St. Jean. Eprouvant le besoin tres lé-
gitime de se rafraîchir, il se mit àl’eau
Te muä!'héureux jeuné Lomme tomba
dans un trou pour ne plus reparaitre.

Son frère accourut appeler au secours
d’autres gens qui étaient à so baigner
non loin de là, Ceux-ci arrivérent aus-
sitôt, et en dépit de leurs efforts le mal-
heureux Cloutier resta au fond de l'eau.
Un jeune M. Scott qui passait en

yacht avec quelques antis, comprenant
st qui se passait, mit habits bas et plon-
gea à diverses reprises, mais sans pou-
voir découvrir le malheureux Cloutier:
il n'en mérite pas moins «des compli-
ments pour son courage.

Le Dr. Casgrain, qui était dans l’en-
droit, et est, comme l’on sait, proprié-
taire d’un superbe terreneuve, chercha
une pierre, mais ne trouva qu'un mor-
ceau de bois brûlé qu'il lança tout de
même à l’eau ; le chien se lança dans
le fleuve, plongea, mais ne revint qu’a-
vec le morceau de bois,

Le corps du malheureux jeune hom-
me à été retrouvé à minuit.

Le défunt était ägé que de 19 ans ;
‘était un jeune homme sobre et très
stimable.
L'enquête a eulieu ce matin sar Je

COTPS.

voL — Une revendeuse «lu marché
Montcalm, partit de chez elle de bonne
heure vendredi matin pour vaquer à
ses occupations.
De retour à sa maison, rue Artillerie,

vers 11 heures, elle trouva la porte
d'entrée enfoncée.

Elle soupconna de suite la visite de
voleurs.

Quelques recherches lui firent cons-
tater qu'on lui avait volé une montre
d’argent, deux bagues d’or, et $3.60 en

argent.

Elle en informa immédiatement la
police qui se mit en besogne.

I Dans la soirée de samedi, le cuns-

Cc

e

I table Ernst arrêta deux individus cou-

chés ivres dans un champ de l'autre

côté de l'Eglise St. Jean, et remarqua
que l’un d'eux passait à son compagnon
une montre qui fut identifiée comme

appartenant à la revendeuse.
(in trouva sur le prisonnier qui se nomme Barnwell, les deux bagues d'or.

| Quelques vuisins de la revendeuse

| assurent qu'ils ont va Barnwell réder

dans leurs environs le matin du vol.

INFORMATION.——Je détective Chabot 
Chemin faisant, le cheval, un pou

ombrageux. eut peur d'une pierre et fit

Picher de Lu

voiture et il alla tomber sur des rochers.

connait un endroit où sont quatre atte-
lages complets, supposés avoir été vo-

tévs. Ceux qui désireraient être rensei-

| gne à ce sujet, feront bien de le con-

sulter au bureau de la police, rue St.

Ursule.

 

arrêtée sous soupçon du vol d’une paire

| de chaussures de la valeur de $4. qu'elle

POUR CHICOUTIMI-— Le vapeur Sayre-

ARRESTATION. —- Mary Cronyn est

. . ; ; | a offerte en vente à Mme Couture. rue
En faisant cet écart, il alla donner

André demain à 7 heures A. M. pour
la Baie des Ha! Ha! et Chicoutimi,
arrétant & la Paie St. Paul, aux Ebou-
leruents, à la Malbaie, à la Rivière-du-
Loup, à Tadonsae et à l’Anse St. Jean,
en allant et revenant.

EXCURSION A soREL—les zouaves
pontificaux sont allés en excursion à
Sorel hier à bord du Hero.
Hs étaient accompagnés du corps de

musique du 9e bataillon.

COUR DE POLICE. — François, Jean,
Louis, Joseph Giroux, et Joseph Pâ-
quet, comparaissent sous accusation
d’avoir volé des hardes faites au maga-
sin de M. Lee, marchand-tailleur. Sur
leur plaidoyer de * non-coupable,” ils
subiront leur procès au prochain terme
des sessions de la paix.

2 +250 —21 __

FAITS DIVERS

A MONTMAGNY. — On nous apprend
qu’une compagnie est sur le point de
construire un hôtel de première classe à
St. Thomas de Montmagny.

NOMINATIONS. — la Œuzctle Officielle
contient les nominations suivantes :

Juges de paix pour le district de
Québee.— Louis-Theophile Genest, cer,
de la paroisse de St. Henri, et Antoine
Carrier, Jean - Baptiste Michaud et
Alfred Lemieux, ders., tous trois de la
ville de Lévis.

Commissaires de la paix pourle pro-
cès sommaire des petites causes dans la
paroisse de St. Romuald, comté de
Lévis : Pierre Lagueux, John MeKen-
zie, Robert McCrady, Léon Coté, Ger-
main Cantin, Edouard Bourassa et
Albert Foreade, ders, de la dite pa-
roisse de St. Romuald.

DÉPENSES D'ÉLECTION. — D'après la
(razette Officielle les dépenses de M.
Charlebois dans le comté de Laprairie,
lors de la dernière lutte électorale, ont
été de $398.26 ; celles de M. Racicot,
dans le comté de Missisquoi, ont été de
857°10 : celles de son adversaire, M.
Baker, de 8120.65 ; et celles de M.
Desaulniers, dans le comté de St, Mau-
rice, de 898,56,

PETITE VEROLE-—Cette maladie dis

paraît à Montréal. La semaine dernière,

il n’y en a eu que 20 cas.

LES TIREURS CANADIENS WIMBLEDON.

—On télégraphie de Londres au Globe:
Le contingent des tireurs canadiens est

arrivé lundi et s'exerce à Altear avec la

carahine Spider,
Il y a en un tir remarquable.

Le sergent Pallen a fait 94 poiuts à

trois distances ; le tir le plus fort qui

ait été fait dans les mêmes conditions, a

êté de 96,
Les volontaires de l'endroit disent

que le tir de Pallen est étonnant.

UNE MARINE CANADIENNE DE RESERVE.

—Le Herald, d'Ottawa, dit: On pro-

pose en Anglererre de former une ma-

rine de réserve pour le Canada sur le

même principe que celle qui existe en

Angleterre. Tous les capitaines,officiers,

sous-officiers et marins seront enrôlés et

formeront partie de la défense du pays.
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Québec, ler ju'llet 1878.

Montant perçu aux Douanes, le 28 du

courant, dans le Port de Québec, $1,486.12.

 

 

Nnisarnnce.

A Matane, le 18 juin, Madame dico. i.

Pelletier, une fille

 
 

Société de Préts et Placements

de Québer.

A PRETER $30,000
Aux conditions ordinaires de cette Sociète.

KOBT. LRO HE,
Sec.-Trés.

Québre, 28 juin 1878.
 

Une Chance Extraordinaire !

—

QUELQUES PIECES DE

Soie Gros Grain Noire

MANUFACTURE LE

JURIE & PONSON

VINGI-CINQ PAR

Au-dessous de teur valeur

VENANT D’ETRE REGU

AU BON MARCHE

Coin des rues St. Jean et Collin.

Haute-Ville. St. Joseph. pour 75 cts.

|

nag. capt. Lecours, laissera le quai St. Québev, 28 juin 1878.

CENT
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Annonces Nouvelles.

 

AVIS AUX ENTREPRE-
NEURS.

Des Soumissions cachetées, adressées au
soussigné et endossées ‘ Soumission pour
la Porte Kent et la Porte St. Louis ” res-
pectivement, seront reçues à ce bureau
jusqu'à LUNDI, le 15me jour de JUILLET
prochain, à MIDI, pour l'érection et l'achè-
vement de deux nouvelles : ortes de Ville,
À Québec.
On peut voir les plans et spécifications à

cu bureau et an Lurcau du Percepteuv des
Douanes, à Québec.

Les entrepreneurs sont priés de se rappe-
ler qu'aucune soumission ne sera prise en
considération, à moins qu'elle ne soit faite
expressément ca conformité avec les for-
mules imprimées et - dans le cas d'associa-
tions—chaqueassocié duvra donner sa si
gnature actuelle, la nature de son occupa-
tion ct désigner le lieu de la résidence de
chaque membre de la dite association.

Pour la due exécution du contrat, vue
sûreté satisfaisante sera requise sur im-
meuble, ou par dépôt d'argent, garanties
publiques ou municipales, ou actions de
banques, jusqu'au montant de cing pour cent,
sur la somme totale du contrat.
A chaque soumission devront être atta-

chées les signatures actuelles de deux per-
sonnes responsables et solvables dans la
Puissance, consentant à se porter cautions
pour l’exécution de ces conditions, aussi
bien que de la due exécution des ouvrages
quele contrat embrasse.

te Département ne s'engage pas, ce pen-
dant, à accepter la plus basse des soumis-
sions ni aucune d'elles,

Par ordre,

F. BRAUN,
Secrétaire.

Département des Travaux Publics, }
Québec, 27 juin 1878. f

ler juillet 1878—2fs

L’'ONGUENT OPHTALMIC
DE

CHAMBERLAIN

Est le meilleur et le plus sûr

RÉMÉDE
pour les Maux d’Yeux et des Paupiè res,
provenant de Contu:.on, d'Inflammation, ou
causé par le froid

PRIX 3” CENTS LE POT.

JNO. MUSSON & CIE,
Droguistes, Propriétaires

Québec, 28 juin 1878.

ACTE DE FAILLITE DE 187%

Et ses Amendemen's.

Daus l'affaire de

JOSEPH BEAULIEU, de Lévis, Marchand
de Marine, faisant affaire à Québec,

Failli,
Le soussigné recevra dus Soumissions

jusqu’à

Samedi, le Gème jour de Juillet
prochain

A ONZE HEURES A. M,

pour le Fonds de Commerce, Livres de
Crédit, loyer jusqu'au ler Mai 1879, ete,
appartenant à la dite Faillite,

Ce Stock, qui consiste en Provi
sions pour Navires, Epice
ries, cte, se monte à....….. . $3,300 ct

Livres à Crédit à... .………. 2,473 09
Ameublement Go... co... 12t 00

———.

$5,891 09

Les soumissions à tant dans la piastre

d'après l'évaluation deu l'inventaire devront

être faites pourle tout, ou le Stock et les
Livres de Crédit séparément.

Les soumissions, autres que comptant,

désigneront les garanties qu’ils odrent,

On ne soblige pas d'accepter la plus

haute ni aucune des soumissions,
Le Stock peut être “xaminé en sadres.

sant ant soussigné

 

Québoe, 27 tain 187F,

J. AGGER,
Syndie Interim

28 juin 1878.

COUTURIÈRES DEMAN-
DEES.

On à besoin immédiatement de Quatre
honuce Couturières chez

Mure. MONTMINY,
ne St, Valier, vis-devis M. W. Veuner.

Québec, 27 juin 1878 — 6f

AVIS.

Le soussigné ayant été nommé Curateur
A la succession vacante de ftue MARGUE
RITE GIBB, en son vivant de Québec,
Institutrice, décédée, prie les personnes qui
ont des réclamations contre la dite succes-
sion de les filer, duement attestées, devant
le Notaire soussigné ; ct demande aux per-
sonnes qui y sont endettées de venir régler

immédiatement.

JOHN DICK.Sr,
Curateur.

H. C. AUSTIN,
Notaire. Québec, 27 juin 1878 —4f
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GrAND ENCAN DE PIANOS

Pur OCTAVE LEMIEUX § CIE.

MERCREDI,10 JUILLET
a Sept Pianos Cottage style Pleyel &

Errards, qurantis pour 5 aus

Fabriqués expressément pour lu climat du
Caouda par M OISEL, ancien facteur
de pianos de la maison Errard, Paris.

Añin de prouver l'efficacité des Pianos
que nous vendrons à l'encan, ils seront ex-
hibés à commencer Mardi, le 2 Juillet, jus-
qu'au jour de la vente, de 2 à 4 heures après-
midi, «t seront confrontés avec les pianos
des céllbres maisons suivantes, Un piano
vottacc de la maison Pleyel, Paris, coûtunt
$500. un piano cottage de la maison + rrard
voûtant $400, ct un piano cottage de la
maison Bucher, Paris, ayant coûté 3350.
L'exiibition ctla vente se feront aux ate-
liers d- M. Oisel, rue St. Nicolas, No. 12,
Palais Plusieurs artistes distingués assis-
teront à la vente et donneront leur concour
À l'essai des pianos de 20 3 heures, le 16
Tuillet, jour de la vente,

à vente aura lieu à 3 heures précises.
Les Institutions religieuses, les dames de

communautés, ainsi que les familles sont
respretueusement priés de faire une visite
anx ateliers de M. Oisel.

OCT. LEMIEUX & CIE,
En anteilrs.

Quebec 27 juin 1378.
 

VENTE PAR ENCAN

DERY. ST. LAURENT (IE.

Lo ~ <omssignés vendront par Encau

JEUDI, LE 4 JUILLET

«Mr salle d'Encan, No. 41, ru+ St. Pierre,
, octr Voisine de MM. Giroux & Frère

Un ,uantité d'effets provenant d- diité-
- uts fonds de bang cronte, tels que

Foucuitures de Magasin, Vitreaux Escu-
beanx, Echelles, Enseignes, Blinds, Garde-
Solvil, Barates pour Beurre, laveuses en
Bois: +n Ferblauc, Pancs pour Magasin,
Balunyvires pour Entants, ete, ete.

-<i—200 paires de Jalousies de -ditté-
s grandeurs ct 30y Bavils de Printure
- Yses couleurs.
"1t Vendu sans reserve.

La vente à DEUX heures PM

: ERY. ST. LAURENT & CIE,
E.&C,

Ne 41. rue St Pierre,
;- Uve, 38 juin 1878.

 

C. COGNON
CONFISEUR et PATISSIER

WS. RUE ST. JEAN.

AVIS IMPORTANT.
M. CHARLES COGNON profite de cette

occasion pour remercier les nombreuses
personnes qui ont bien voulu l'honurer de
leur visite et cela Ini fait plaisir d'annonrer
qu'il a

Réduit considérablement les pris de ses
Patisserios,

Il vscompter de nouvrau suc l* n’oura
coment qu'il a reçu jusqu'à ce jour.

lQuevec, 27 juin 1875.

ACTE DE FAILLITE DE 1%75

Et ses Amendement.
Dan } «fair de

JOSEPH PELLETIER,
Failli,

marre
Le sonssigné recevra des Soumissions, +

tant dans la piastre, d’après la valeur de
l'inventaire, jusqu'à

TROIS HEURES bP. M

Mardi, le Ze jour de Juillet

prochain

pour I+ Fonds de Commerce ot jos Livres
le Crédit appartenant à la dite Faillit-.
Les soumissions, antr = que pour du

omptant, devront mentionner leurs can-

tions, t les dites soumissions devront étre
faites jour le Fonds de Commerce et les
Livres de Crédit cnsemble, où séparément.
Om ne “oblige pas d'accepter la plus haute

H'ancune des soumissions.
Pons les détails adresses au sendie <ons-

«igné

Quetere 25 in <7

ATGEF.
>vndie

25 anid

Exposition de Paris !

GRANDE EXCURSION

DE QUEBEC À PARIS
ALLER FT RETOUR

Vid lus steamers de la ligne DO-
MINION : de $112: $111

Vii les steamers de la ligne amé-
ricaine d'HAMBOURG, par-
tant de Now-York: de $135 4
3140

Cabines rotenie-, cic ula es de-oriptives

4 antres informations fournics sur demande

A l’Aqeuce Cénérute des Bélleta,

Vis-à-vis 1 Hôtel St Louis,

Quétie ,

HENRY ~SHACKELL
162, rae St Juque-. Montréai.

Quebec, 12 quan (#74. a

Et hes

PROPRIETES A VENDRE.
1. Un emplacementsitué dans le village

de la Pointe-u-Pic, paroisse de Ste, Etienne
de la Malbaie, contenant six perches de
front sur six perches et demie de profon-
deur avec une g ande maison, connue sous
le nom de “Murray Bay House,” dessus
construite, qui est très convenable pour un
Hotel ou une « ésidence Privée.

2. Uneterre située au mêmelieu, conte
nant quatre vingt-dix pieds de front sur un
demi arpent de profondeur, ct de cette
profondeur contenant trois quart d'arpent
de front sur environ trente-sept arpents de
profondeur, avec une maison ct autres bie
tisses dessus construites.
Ces propriétés seront vendus à des con-

ditions taciles. Titres incontestable >.

S'adresser à la

SOC CONSTRUCTION MUTUELLE,
Noo 2g, rue Sto Jacques, B.-V..

27 iuin isTa.Quête.
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PELERINAGE

LIGNE QUOTIDIENNE.  Ih tad Seo Ape ob Reto,
!

Le et après Samedi, le 26 du courant. le|
vapeur de premiere “lasse |

- WILLIAM © |
laisser te Quai Chauplain à + heures du
matin ou à l'acrivée du vapeur de Montréal. |
Deretour, laissera Ste, Anne à 2 heures P.
M, donnant l'avantage aux passagers de |
l'Ouest du repartir par le vapeur de Mon-
tréal.
PRIX. 50 cents, le péage du quai inclus,
Un fera des arrangements ponr du grands

Pélerinaces à de- prix raisonnables. —

S'adresser à |
JNO GO BURNS, |

Rue Dalhousie. :
15 rin i37s InQueber. J

Société de Prêts ot Placements
de Québec.

AUX ACTIONNAIRES. |AVIS

AVIS est par !e présent donné qu'un
second Versement du DIX PAR CENT est
demandé, lequel versement est payable au
Burcau de la Société, No. 13, rue St. Jac-
ques, Québec, le ou uvant LUNDI, le 22;
JUILLET prochain. |

bar ordre, i
ROBT. LABUCHE, |

SecTrésorier
22 pain 13713—1m |

AVIS. |

Québec,

College des Médecins of Charurqiens de |

da Provipes de Quéher,
— |

Les Membres de la Profession Médicale |
sont avertis que ceux qui ont négligé de se
faire enrégistrer avant le ter Mars ultimo,
tel que le veut lacte 46 Vict, Chap. 26,1
Sect, 21, sont passibles d'Une amende de
cinq piastres, pour chaque année, à moins
que la méme somme du cing piastres ne
soit payé» le. on avant le 13 de Juillet
prochain.
La souscription annuelle de deux piastres |

doit aussi être payée avant, ou le 15 de |
Juill-t prochain :

Par nrdr-,
Dr. L. LARUE

légistratour Trésorivr,
CM &gC PQ

 

!

 

FAISNCE, ETC,
ALA '

MAISON BILUDEAU'

55, RUE LA FABRIQUE

POIR 19 JOURS SEULEMENT!

Pour ene ver wis dames I tnconvénient |
dassister a 1 ENCANnous vendrons PRI-
VEMENT, un zrand assortiment de POR-
CE' AINES, VERREHIES et POIERFES
consistant -n Vases, Porte Fleurs, Ortie-

ments, Servic à Poil tte, Veures de tont-
sorte, Vaisselle de Pierre, otre 2 ete.
Tout le tor doit “tre liquidé ATX

PRIX D ENCAN

Québer.

 

22 min eT, |
|

| BANQUE UNION DU
CANADA.

DIVIDENDE No. 25 |

3 AS-1

AVIS et que 1 présent donné qu'un
dividende de DEUX POUR CENT sm le y
Capital payé de cette Institution, à été de’
ce jour déclaré pour lannée semi annuelle
courante, payable « son bureau principal et‘
aux suceursales Je et après LUNDI le
PREMIERjour de JUFLLET prochain.

Les Livres de Transfert seront feninés du.
14 au 28 de Juin inciusivement
L'Assemblée Générale Anpuelle des As

tionnaires sera tenue à la Maison de Banque,
cn cette Cité, LUNDI le HUITIEME jour
de JUILLET 1878, à MIDI

Par ordre Ju Barcan,

Fo Mo EWEN

Cul-<icr Quétbes . 31 Uvas 2545 —,1

commande.

.qu'on voudra bien lui contier pourrecouvrir,

"N°0 151. ru SE

  

A VENDRE OU ALOUER.
Le maguifique poste d'affaires situé au

No. 87, rue St. Pierre, Basse-Ville, Québec,
ci-devant occupé par MM. Blumhart & Cie.

Conditions faciles.

S'adresser à là !
Ca , i
Société de Piêts et Placements de Québec,|

No. 13, rue St, Jacques, B.-V |
Québec, 1y juin 1878.

“AVIS.

M. J. ESCULIER:
A l'honneur de prévenir les dames et

messicurs de la ville de Québec, qu’il vient
d'installer une fabrique de Parapluies et
d'Ombreiles en tous zenres,

 
243, rar St Josep. St. Rods |

ENSEIGNE DES GRANDS PARAPLITES | chandises rapidement.

Voisin de M. DC. De Braumont !

Photographe.

T1 ruit les Puraptaies of Ombrelles sur
Grand assortiment de Soie de

lyon, cuit acre de toutes nuances, Alpaca +
Laine en tous genres pour Parapluies et!

|
1
!
|
'

| lin-tout-cus. IL fait aussi les recouvrages et |
{ raccommudages à des prix tres bou marché,!

inconats jusqu'à ce jour Les Parapluies

il se charge de les vendre aussi propres que
des neufs et garanti son travail.

Il tient un assortiment de Cunte, des
Malles, des Valises et des Sacs le
en tous genres, à bas prix.

Québec, 153 juin I878— lin

|
|

 

VOTRE ATTENTION !
——

Nous aimons a informe. 1 - Marchands

des Villes et des campagnes qu nous |
; . ; |

tenons toujours +i mains Un isortiment |

complet de FAIENCES et de VERRESIE=.

Nous avertissons

 

également eux qui
. . - “oy I
tivnnent des Maisons de Pension, à ba cami-.

pague et ailleurs, que nens pouvons leur | LIGNE DE KAMOURASKA. |

vendre, a des pris qui dofient toute compé |

tition, tout Lu qu'il leur rant, en VAIS.

|SELUE +t vn COUTELUERIE D'ABGENT

pour moater Jes Ctablissements do tere

classe

RENAUD & CIE,
4. tue St Putil,

Québec, 5 juin 1875

A LOUER.
Un logement très confortable, 7 charme

Pres, au No. 118, rue bichelieu, faituourz St.
Jeua Prix modéré.

S'adresser au No, 113, ruv Fichetiou, où
; 105, rue St. Jean, Hante-Ville

Québec, 3 juin 1873.

. UNE CARTE.

Toutes les personnes souffrant des <rreurs j
ot des indiscrétions de la jeunesse, de fai-
vlesges nerveuses, de débilité, d'excroissancr,
ete, j'enverrai un remède qui les gué ira,
SANS CHARGE EXTRA. Ce remède
célèbre à éte inventé par un missionnaire de
I' mnérique du Sud. Envoyez votre adresse
sous enveloppe au Rév. JOSEPHT INMAN,
Station D., Bible House, Now. York City,

27 mui 1373=6m3fs

EMILE JACOT
Jeep NF. Roch

GRANDCHOIX
DE

MONTRES D'OR ET D'ARCENT
EN TOS GENRES

B 0
] À
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Boi
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BLIOT TEP Ea of ORFEVBERIE FINES
PENDULES, ETC

tone,Specrante de Bagues et Anneaux

de Mariage.

      a

AGENT POUR LES
CELEBRES LUNETTES

L. BLACK & WILLSON
Venn ofide reen un grand assortiment

de Lorquema of Lunettes,

SATISFACTION GARANTIE,

Toutes les marchandises sont de première
qualité, du dernier goût ct an plus bas prix
et Pon défie toute compétition.

E JACOT,
Mijoutier et Traportateur de Montres

151, sur St. Joseph, St Koch,
Vin à-vis le jardin du presbytère

Québre, à jaune 1874.

Voyage, : FYFE
|

| 22, RUELA
|

ETOFFES à ROBES
A

BON MARCHE!

Ayaut nu surplus daus l'assortiment de

ce département, nous avons décidé d'en

vendre une grande partic a des

Prix beaucoup au-dessous de
leur vuleur.

Liattention des Dames est att rée sur les

rares avantages qui leur sout offerts : les

prix sout tellement bus que nous n’épronve-

rons auctne difficnlté à liquider ces mar-  
Lot No, L'inarqué !2;. vauant 2ôe. |

. i
Se meme |

GC dhe

Mantilles Noivos puta Femmes ot Jeunes |

Filles, de 31,25 à St 0, valant trois fois ces

 

prix là ;

|Ca halanc de nos Articiss on Paille doi-!

| vent atsi être y onde 3 BON MARCHE,

& WRIGHT

FABRIQUE.

|
|

Québes 12 pain 1373.

 

Narigation à
da St. Lane nt.

Vapeur

A conimieneer Samedi, le 29 courant,

LE VAPEUR

“CLYDE”
laisseta le Quai St. André 2 7 heures À. M.

| les MERCREDIS et SAMEDIS, pour Ber-
; thier, Me aux Grues, Cap St. [gnace, L'Islet,
| St. Juan lort-soli, Rivière-Ouelle et Kamou-
| rast.
| Au retour, il luissvra Kamouraska a la
| marée montaute, et la Rivière-Ouelle à 6
{heures A. M les Lundis et Jeudis.
| Pour plus amples informations s'adresser
| «ur Bureau de la Compagnie, Quai St. André.
1

A. trABOURY,
Secrétaire,

Quebec, 26 1tin 137%

EN MAGASIN !
Fohilements DEF por Messieurs.

 

 Vestes en Toile fantaisie depuis $LS5 à 2.00
| Vestes en Marscille Blane 1.50 à 20
Vestes en Marseille Couteu 150 à 2.25
Vestes ©n Soie de fantaisie 2.0 à 3.00
Habits d’Alpaca couleur claiv 1.50 à 3.75
Habits pur Alpaca noir 2.25 à 3.75
Habits Cordé toval Lustré 4.50
Habits Tweed (sack cout; 200 à R.00

| Habits Toile de Foin 150 à 1.80
; Habits Drill gris qualité -uj. 4
« Habits Drill blanc qualité sup. 425
: Habillements Tweed «ponzé pour
' Meastenrs 3.59 à 15.00
* Habillements Toile pour caiçons 1,50 à 1,80
* Habillem-nts 8 ge 2651 5.0

: Habillem-nts Twecd 2.85 à 6.50

 

 

NOTRE-DAME wo ST,

 
Habillernts Draj 1,55 à 9 04 '

| Notre assortment 9 Hanif ments cl-hant
~mentionnd est tr scopic bet 1a plus grande|
, partie ont été faits dans notre établissement
durant Phiver dernier, avec les meilleures]

ctoffes © par la incillenre main-d'œnvre, |
Tous ces Habillements sent de conpe pro-!
portionnée pont bien tdre i
Les ordves dian 1e Département des Pail-
leurs sont cxéertés promptement et de pre |
rater lass !

Vétements de Dessous pour Messieurs et
&rticles de Mercerie en zénéeal en grande !
variété et de nouvau gent +, |

Nouvelle conps de Chemises garantie |
Pour bien fair et des meilleures étoffes |
cv ployées pour Chemises de Messieurs |

GLOVER, FRY & CIE. :
, 12 vin 181<

 

Quéty

CHAPELLERIE FRANCAISE.

CoONNAULT & PAILLON

‘ \ 148, rue St. George. |
. I

| MM. CONNALLT & PAILLON s'oceu-
pent particulièrement de la réparation de

* Chapeaux cn tous genres, Coups de fers et
remise à neuf de Chapeaux de Soie ct en
Fentre, ainsi que Blanchissuge de Panama

bet Ligorne, ote, ote,
Tous ordres seront exécutés avre

titude et à des prix tres modérés.
Pendez-leur Une visite pour von- en cen

vainere
Québec 4 juin 1474 —I1m

| —

À LOUER.
Phasicurs logements à proximité de PK-

lise et du Quai, à St. Laurent. He d'Orléann.
S'adresser nur les Tietrx à

JIL GOSSELIN,
Murehand,

proimp-

 23 min 1874

1878

HOTEL RICHELIEU

 

 

COIN DES RUES

VINCENT
(Visit Vis Te Palais de Justice,

Pd

MONTREAL.

Le propriétaire, en remerciant les citoysns
de Québee de l'eucouragement qu'ils lui ont
donné par le passé, à l'honneur de les
informer qu'il vient encore de faire à son
hotel «les additions, améliorations ct cm-
Lellissements considérables qui, tont en
assurant le plus grand confort des clients,
rendent l'Hôtel Richelien un des premiers
Hôtels de Montréal.

| B. DUROCHER,
Propriétaire.

ED GINGRAS,
Gérant.

Nouvel Orgue d'Eglise

En calobition 1. muzasin de

BERNARD x  ALLAIRE

No, 6, FUFE LA FABRIQUE,

HAUTE VILLE.

Un célèbre Orgue d'Eclise dit Giant Urgan
venant d'être importé par BERNARD &
ALLAIRE,de la fabrique.de- S s MUEL S.
HAMILL, du East Cambridge, Mass, ot
vendu au Révd. M Joszeu Srnois, Curé de lu
Baic St, Paul, est actuellement en exhibi-
tion dans l'établissement des soussigués

Le clergé, les organistes, les professeurs
de musique ct le public en général sont
invités à venir examiner cet instrument qui
restera à notre magasin pendant quelques
jours,
Le nom de M. Hamill est très familier

aux musiciens et favorablement connu ; sa
réputation comme fabricant d'Orgues d'E-
glises est des plus considérables aux Etats-
Unis et dans les Provinces Maritimes.

Seule Agence au Canada

PBEBNARD & ALLAIRE,

6 cuv la Fabrique,

Eante-Ville.

Toujours © inains les Pianos de grande
renommée de Weber & Cie, les Harmoniums
de première classe de Mason & Hamlin ot
ceux de J. Estey & Cie. Prix réduit: ct
conditions faciles

BE NAUI «© ALLAIBE,

Jntrepot d'Orgues d'Exlises, d'Harimonit ma
de Pianos € de Musique en Feuille,

No. 6, rue ln Fabrique
Québec, 29 mai IAT+

Restaurant Delmonico

Coin des rues St. Pierre, St.
Paul et Sault-au-Matelot,

JT, LEVALLKE, Propriétaire
a —

M. LEVALLÉE prend cette occasion de
remercier ses nombreuses pratiques et ses
unis de encouragement libéral qu'il a reçu
d'eux, et leur apprend quil vient de faire
subir à son établissement des réparations vb
un nettoyazs qui en font un des premiers

restaurants de Quite,
IT ouvrita de nouvean LUNDI 1

courant.
Lunch de Midi à 4 heures
Ecpas servis à demande de 6 heures à 11

beureg PM.
Mets exquis, Vins délicieux, Liquen-s

délectables, Gigues de première qualité

JU. LEVALLÉE,
Pe[monico Restaurant

Québee 24til 1375 Gm

34 du

© PIPES KUMNER!

A 50 pour cent dde réduction cur deu

vateur réelle,

Au-dessus de 50 Jouzsines de PIPES
KUMNELb et de PORTK-OIGARKEB, pro-
vousnt d’nn fours du fa'll‘te acheté à Mon -
trésl, à an bas prix crusidérable, eat offert
en vacte à uns REDUCTION DE MOITI®
PRIX de leur valeur.

Bb, HOUDE & CIE,
Tabaconktee,

322, tin St. Joan, ( u drhors).

Qubec, 3 lerine (474.

 

  


